
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
Patrick Tesson   
Montjean-sur-Loire le 25 octobre 2012 
1, av. Jeanne d’Arc 
49570 Montjean-sur-Loire 

 Monsieur Christophe Béchu 
 Président du Conseil Général 



 Hôtel du Département 
 Place Michel Debré 49000 Angers 

 

Monsieur le Président, 

 

Je suis en colère !  

Votre exposé du 22 octobre sur les orientations politiques et stratégiques relatives à la protection de 
l’enfance, en cours et à venir, m’a semblé parfaitement clair, lucide, et concret. J’ai été heureux de 
constater à quel point vous teniez compte des réalités difficiles du terrain et de vous entendre dire que 
l’une des réponses à ce constat était, je vous cite : « Il y a trop peu de lieux de vie. Il faut ouvrir des 
places en lieux de vie plutôt qu’en MECS. » 

Je m’attendais à ce que les objectifs et la feuille de route pour 2013 s’appuient sur ces orientations 
pour les décliner notamment en projet de nouveaux lieux de vie. 

Après votre départ, les membres de l’équipe de direction de vos services de l’ASE ont successivement 
pris la parole durant 1 heure 30 : de longs exposés soporifiques dans lesquels il était bien difficile de 
percevoir ce qu’il y avait de nouveau ou de concret pour la feuille de route de l’année à venir ; à aucun 
moment il n’a été fait allusion au développement des lieux de vie !  

À l’issue de ces exposés, vers 18 h 15, je me suis étonné : « Comment se fait-il qu’à aucun moment 
dans votre développement et dans le diaporama, vous n’ayez pris en compte les propositions du 
Président, sur la nécessité de développer des lieux de vie dans notre département en 2013 ? » Gêne 
générale autour de la table et dans la salle. Réponse courte et étonnante de Madame Bénédicte 
Laumonier : « On ne peut pas le faire. Nous n’avons pas de marge de manœuvre » (sic). 

Sans doute les conclusions de notre entretien du 18 octobre n’étaient-elles pas encore parvenues à la 
Direction de vos services ASE. Je suis malgré tout atterré. Ils avaient comme moi entendu votre 
exposé !  

Que faire à ce stade d’incompréhension, d’ignorance et de mépris ? Faut-il, Monsieur le Président, 
encore et encore argumenter ou attendre sans désespérer des changements radicaux dans l’équipe 
dirigeante ?  

Ce n’est pas seulement l’éducateur spécialisé bientôt en retraite qui vous interpelle, mais aussi le 
citoyen contribuable. Si je n’avais pas pris de longue date mes dispositions pour consolider la 
pérennité du lieu de vie « Les Alizés » avec une équipe d’éducateurs jeunes et engagés, l’établissement 
aurait dû fermer ses portes au moment de mon départ en mars 2013. Nos sept jeunes, tous atteints 
d’une maladie psychique, auraient dû être placés à la MECS de « L’Éclaircie » de l’ADAPEI, ce qui 
aurait coûté très exactement un demi-million d’euros supplémentaires par an au budget du 
département ! 

Est-il nécessaire de rappeler que : 

• Rapatrier dans notre département et dans des lieux de vie un grand nombre de placements 
actuellement extérieurs devrait faire une économie substantielle.  

• La loi 2002 et le statut des lieux des vie permettent la création de petites unités de vie pour 
l’accueil de mères avec leur bébé.  

• La création de lieux de vie « séjour de rupture » est l’une des réponses solides apportées 
actuellement dans bien des départements, pour l’accompagnement de jeunes plus difficiles, à la 
limite du placement en CER. 

• Enfin, le lieu de vie est l’une des meilleures solutions pour l’accueil d’enfants psychotiques ou 
très perturbés psychiquement, car ils ont besoin cliniquement d’être encadrés dans la permanence 



de l’affection contenante d’adultes stables engagés dans leur métier d’éducateur. Dans notre 
propre département, « Les Alizés » et « Le Logis » en sont la démonstration vivante.  

Je ne peux croire qu’à défaut d’être convaincu par ces arguments factuels auxquels vous vous êtes 
rallié, et qu’en dépit de l’appui d’un grand nombre de professionnels de la santé et du social dans le 
Maine-et-Loire, la direction de l’ASE ne prenne pas au moins en compte l’important différentiel de 
coût en euros entre les deux formules (lieux de vie et MECS), comme le ferait un bon gestionnaire. 

Pardonnez mes mots un peu durs qui sont l’expression d’une juste colère ; celle-ci est à la mesure de 
l’énergie que j’ai dépensée depuis douze ans avec succès, au service de la relation éducative en milieu 
institutionnel, un succès qui semble impossible à reproduire et à multiplier pour d’obscures raisons de 
« marge de manœuvre » ! 

Merci à vous d’avoir pris le temps de m’écouter et de me lire. 

Avec encore l’espoir d’être entendu, je vous prie de croire, Monsieur le Président, en l’expression de 
mes sentiments les plus respectueux. 

 
Patrick Tesson 
Éducateur spécialisé  



 

 

 

 

  

  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


